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c. Mesures spécifiques de protection des   espèces protégées, menacées au niveau régional*  
pour la mise en œuvre du débroussaillement en plein     :  
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les propriétaires ou les gestionnaires des équipements ferroviaires peuvent proposer des plans de
débroussaillement  permettant  de  moduler  et  d’adapter  aux  circonstances  techniques  locales  les
dispositions du présent arrêté conformément aux dispositions de l’article 15.
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Annexe 1d : Liste des sites internet donnant une information à portée réglementaire

•

•

•
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•

•

•

1.

2.

◦

◦

◦ les terrains situés dans les zones urbaines
◦ les terrains servant d’assiette à l’une des opérations régies par les

articles L. 311-1, L. 322-2 et L. 442-1 du code de l’urbanisme
◦ les terrains mentionnés aux articles L. 443-1 à L. 443-4 et L. 444-

1 du même code
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